
Au 1er mai, le SMIC vient d’être augmenté de 2.22 % pour atteindre 1 383,08 € nets, conformément à la loi 

qui prévoit que chaque hausse d’au moins 2 % de l’indice des prix à la consommation soit automatiquement 

suivie d’un relèvement du Smic dans les mêmes proportions. 

 Nous attendons maintenant que le gouvernement réévalue le SMIC largement au-dessus de l’infla-

tion, pour offrir un niveau de vie décent. La CGT revendique un SMIC à 2 000 euros brut. 

 De plus, pour prendre en compte cette réévaluation du SMIC, le traitement indiciaire minimum dans 

la Fonction Publique Hospitalière est fixé à l’indice 361. Cependant les autres échelons n’étant pas réé-

valués, on assiste à une aggravation du tassement des grilles de salaires. 

Pour la grille C2 (AES, Ouvrier Profession-

nel 2ème classe, Agent de Maitrise…), ce 

sont 5 échelons qui équivalent au SMIC. 

Ainsi, un ouvrier qui a 5 ans d’ancienneté 

aura la même rémunération qu’un nouvel 

embauché. 

La grille C1 (celle des ASHQ, des adjoints 
administratifs, des AEQ) comporte 8 

échelons au SMIC. Cela signifie qu’un 
agent avec 12 ans d’ancienneté gagne le 
même salaire qu’un agent nouvellement 

embauché. 

Conséquences Pour les Catégories C: 

Rassemblement et Manifestation 
10h30 au Miroir d’Eau 

 

(face au Château des ducs de Bretagne) 



Pour la grille C3 (celle des OP1, des Ad-

joints administratifs principal 1ère classe, 

des Agents de maîtrise principal ou des 

Conducteurs Ambulanciers principal) c’est 

les 2 premiers échelons au SMIC !!! 

 

Pour les Aides-Soignantes et les Auxi-
liaires Puéricultrices (de Classe Normale) ; 
Malgré le passage en catégorie B et les 
soit disant « avancées historique » du Sé-
gur: 

C’est 3 ans de SMIC... 

Conséquences Pour les Catégories B: 

Conséquences Pour les Catégories A: De nombreuses 

grilles de catégorie A démarrent à l’indice 390, soit 29 points seulement au dessus du SMIC (140,65€ bruts). 

C’est le cas des Attaché·e·s d’Administration, des Infirmier·e·s, des Psychologues… 

La faiblesse des salaires dans notre secteur, le manque de reconnaissance des qualifications, les vols d’an-

cienneté dus au Ségur et les faibles progressions de carrière montrent le mépris du gouvernement pour nos 

activités pourtant jugées essentielles et difficiles. Il est urgent d’augmenter l’ensemble des salaires pour endi-

guer la précarité qui se développe dans nos établissements et pour rendre nos métiers attractifs. 

Parmi les oublié·e·s du Ségur les grilles des 
Assistant·e·s Médico-Administratifs (de 
1er Grade), des Adjoint·e·s des Cadres 
Hospitaliers (de Classe Normale) ou des 
Techniciens Hospitaliers. 

C’est 3 ans de SMIC... 

Une seule solution: 

revalorisation générale 

pour toutes et tous !!! 


